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Acte pour incorporer *' V Union St-Joseph à Si-

Rock de Québec''

Atteiulii qu'il a (U,é représenté par pétition qu'il

oxUt X« ms quelques t.Mups dans la paroisse de St-

if h I « ( néUec nue société de prévoyance e.de

R^u'ou. s nnituels appelée : 1

V'*y''\,f. • , ...^ pobiet
Roeli de Quel), c

,
q«H

I

^ demandé un acte

décrète ce qui suit :

taille, Vj^- i .
i>i«iivs, oiiit^

1 n y T «mofvin. A. Mo-
Théop. Béland, K. X. Bertrand, C. ^'

y^'^'f^V^l?:, ^..^

t^r;r :: 'èglelnTnVrde'îa dite «ociéu;, memb...,

s;uc. s.ituéi; en corporation s<mse n. m de.

r' Union SD-Jo.ep à St:Rocli de Qaebec."

9 T » ,lite corporation pourra ester en justice tant

par elle acquis ou qu'elle acquerra.

/3Ô45GG
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3. Une mnjorité des deux tiers des membiesde la

société jnéseiits à une îissenil>lée fçénéinle eoii vcxiiiéc^

suivîint ses règleineiits pourra fjiire tels rè^letiieiits

qu'elle voudr i coiicernaut ra<luiiiiistrnti(Hi desaiî'.iiies

delà société, e-t abroger ou modiliei-, soit U^s rè:;h lucuts

déjà faits, soit ceux (lu'ello poinra faire à l'avenir.

Mais les règleiueuts que fera îiinsi la société, ne
devront, en aucun cas, être contraires à la loi ou aux
dispositions <lu présent acte.

4. Les rè'^leinents actuels de la dite société, reste-

ront en force- jusipi'îi C(Mpi'ils soient abrogés ou modi-
fiés conformément au présent acte.

5. Le but de la société, est de former (Mitre les cana-
diens-français, ou ceux considérés eomme tels, de St-

llocb de Québec et des «environs, une. association de
secours mutuels et de t)i'évoyance destinée à assurtu',

au moyen des revenus des biens de la société et des
contributions de ses membres, à assurer à ceux-ci dvs
secours en cas de maladies ou d'accidents, à }>onrvoir

à leurs funérailles au cas de leurs décès, (;t à assurer

des secours à leurs héritiers.

6. Tout membre de la société pourra, dans le but
de se procurer des secours immédiats ou une rente ou
pension viagère, (mais non autrenu'iit) céder et trans-

porter sa part dans Tactif de la société.

Le cessionnnire, en ce cas, devra ensuite payer
toutes les contributions qu'aurait du payer le membre
cédant j et faute par lui de ce faire, 1<^, transport seia
nul de plein di'oit, et le membre cédant et la. société,

seront remis dans le même état où ils seraient si la

cession n'avait pas eu lieu.

7. Tout membre pourra aussi léguer, comme il

pourrait faire de tout autre bien, sa part dans l'actif

le la société.

I

1
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8. LorBqifiin membre décédera siin« avoir c6AiS «a

paiteiitre-vii«, et saim en avoir diKjXHé pnr tc^Rta-

nieiit, elle nera dévolue daiift Tordre suivant: lo. <1 sa

veuve pour moitié, et à «es enfant h pour l'autre

moitié ;
2o. à défaut de veuve et d'enfant^, au père

et à la inèie, chacun p«Mir moitié ;
5o. à défaut d(; père

et mère, aux frères eJ MCnrH ; et à défaut d'héritiers

de l'une des classes ci-dessus, elle restera à la société.

9. Ni la part ou Tintérêt d'un membre dans l'actif

(le la société, ni les secours qui seront accord.îS à un

membre ou à ses héritiers, ni ceux qu'un membre

p>urra s'être procurés par une cession entre-vitV*

comme dit ci -dessus, ni la pension ou rente viagère

qu'il aura pu ac(iuérir par ladite cession, ne pourront

être saisies, ni vendues en justice.

10 La dite société fera, chaque année, dans les

quinze pre iiiers jours de la session de la législature,

un rapport aux trois bi anches de la dite législature,

indiquant l'état de ses affaires.

le but
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Union St. Joseph a St. noch de Quelec

CONSTITUTION

Bftvoir

taire

Article 1. - Nom de la Société.

Le nom de la Société edt *' Union .StJor.«'pii à St il .oh

de Québec.''

Art 2 But de la Société.

Le but de la Société e^t lu funnation d'un certain capit.*!

pour: 1° Venir en aide aux membre- inc.ip.tbleH de tras'uil-

Ir ou (b^ vaquera leur> occu;);ilionH ordin. ores par .suite

de malad e ou d'acci.ient ;
2° V rier m cour^ aux be. itit-rs

d'un nu-mbre décédé.

Art 3. - Organisation de la Société.

La Société est organinée comme suit : 1« Neuf officierfl,

voir- un Prér^ident, deux Vice-FrésidentH, un Secre-

..vu-e, un AssiPtant-Secrétaire, un Trésorier, un Assistant.

Trésorier un CommisHaire-Ordonnateur et un Bil.liothe-

Ciiro-
2^^' Un Conùlé de Régie composé de cinq membre^

à part les officierP, lesquels en font partie de plein droit;

a« Deux Auditeurs; 4° Des Vittiieurs, au nombre de .ienx

pour chaque arrondianement fixé et déterminé par le Coimte

do Récrie, ces Visiteurs formeront le Comité d'cnquêie
;

b"" Un^Chapelain; 6^ Deux Médecins; 7° Un nonibre m-

déterminé de membres.

Art. 4.—Officiers.

Nomination et Election des Officiers.

10 Un ou plusieurs membres sont mis en nomination

comme officiers à l'assemblée mensuelle du mois^de mars

d" chaque année
;
quand plusieurs sont mis en nomination

pour une même charge la votation se fait de suite au scru-

tin, et les deux qui réunissent le plus grand nombre de

VOIX, d -^viennent candidats à l'élection des otîiciera qui se
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fait (le suite le même srir et aprè.s la nomination de chaque
(officier

;
2^ L'éiection des officiers se fait an scrutin, à

la majorité des votes piésents, et à l'assemblée mensuelle
(lu mois de Mars de chaque année

; les officiers élus entrent
immé Jiatement en fonction

; 3^' Lorsqu'une charge devient
vacante, il est procédé à l'assemblée mensuelle suivante, à
remplir cette vacance de la ïr.aniére prescrite aux (ieux
paragraphes ci-dessus

;
4^ Peut être officier de la Société

tout memi.re non endetté envers elle.

Art. 5.— Comité de Régie.
Election uks Mkmbues du Comité le Récîik'.

Cinq memi.res de la Société sont élus comme membres
du ('omite de Régie, de la manière et au temps mention-
nées à l'article 4.

Art. 6. Contribution des membres.

^

Tout membre de la société paiera entre les mains du
Trésorier et à i'asseml)!ée mensuelle de la Société :

1° Une
contribution, de 25 centins par mois savoir, ^h.OO par an-
né" :

2'^' Dans l'espace d'un mois à compter de la date du
(Iccés d'un îiiombre la somme de cinquante centins pour le
fonds des héritiers des membres détunts et dauH le ca^ de
plu>ienr.;(iécès ce pnien .-nt de cinquante centins se faitde
Ja n)aniere indiquée en l'article 7éine, parairraphe 2

;
et

c la sons peine de perdre tout droit aux lenéfices dr la
société tant que tel membre n'aura payé; i-]^ Cette con-
tnl>;.tion <le 50 centins sera payée entre les mains du Tré-
sorier de la socéité à l'admission de chaque membre et
ainsi (ie suite toujours payal)le d'ar&nce

;
4® Une contri-

1-ution de dix centins pour' subrenir aux dépenses de la
le e de S -J.)seph. patron de la société, la dite somme
payal)le dans le niois de Mars de chaque année.

Art 1. -Bénéfices accordés aux membres
et à leurs héritiers.

Ih Société îtccorde a ses membres malades les bénéilces
suivants, savoir

:
1° Une somme de deux piastres par »e-
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maine peivlant huit semaines et ensuite une piaf^tre par

semaine pendant le re-'te de la maladie à tout membre non

disqualifié en vertu de^ diHpi)Hition8 ci dessous et qui p^ir

maladie ou accident devient incapable de travailler ou de

raquer à ^ea occupations ordinaires ou autres lui rapportant

quelque bénéficp. La première semaine de maladie n'est

payable dans aucun cas. Si un membre tombe malade de

la même maladie dans l'aimèe à compter de sa demande

de secours pour telle maladie, il n'aura dr.^it qu'à une

piastre par semaine pendant tout !a durée ;
2^> la Société

accorde à défaut de testament de la part du défunt: A la

veuve pour moitié et aux enfants pour l'autre moitié
;
à

défaut de veuve et d'enfants, ar père et à la mère, chacun

pour moitié : à défaut de père et de mère, aux frères et

aux sœurs, de tout njembre qui, de son vivant avait droit

aux bénéfice de la Société, le montant produit par le paie-

ment de cinquante centins payés par les membres tel que

voulu par l'art. 6 parag. 2 et ce dans l'espace de deux mois

après le déeè-. A défaut d'héritiers cie^ l'une des cla-^ses

ci.(ieshu8. ces bénéfices resteront à la Société. S'il y a

plusieurs décès dans le même moi-, les paiements 'le cin-

quante centins se feront de mois en mois et seront app':qués

à chaque décès par ordre de date, de man ère à ce qu'un

membre n'ait a payer plus de cinquante centins par mois

pour les décès, l'a^ns ce cas la société paiera à qui de droit

une jiiastre pur semaine jusqu'au mois où elle fera le paie-

ment complet des bénéfices. Dans le eus de plusieurs décès

le n ême jour on observera de plus dans les paietuents «les

bénéfices l'ordre alphabétique des noms de fandile des dé-

funts; 3^ la Société paie aux héritiers d'un membre défurU

un percentage tle un par cent sur son capital, lor-que le

: membre a été dans la Sociéié depuis un an jusqu'à irois:

de deux par cet»t lor^^que le membre a été de trois a six

I ans, et de trois par cent lorsque le membre y aura été plus

; de six ans, mais sur le susdit percenta^re la S ciété re-

tiei. Ira un huitième de tous les bénéfices retirés par le

- membre défunt pour cause de maladie pendant le temps

l qu'il aura tait partie de la Société. Le perc nt^ge e--t payé

eu même temps et, de la même manière que le paiement

À des cinquante centins fait par les membres ;
4° Dans le cas

où les héritiers d'un membre défunt ne lui feront pas
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chanter ini Hervice fnrtébrc à son décèn, et dans le cas
prévu par le parag. 1 1 de l'article 2Hènie, la Société fera
une allocation de qiiinze piastrefl pour les fraifl du service
et sépulture de tel niemi-re. han» les autres ca«, ladite
allocation sera ajoutée aux bénéfices mentionnés dans le

para*^;. 3, du pré-^ent article, et sera payée de la niêuie ma-
nière que !e percentage ci-dessus: 5° Le» héritiers d'un
membre n'ont pa-' droit aux bénéfices si le dit membre,
lors de son décé:^, était endetté de plus de douze mois de
contribution. La Société retiendra le double de tout ce
qu'un me?nhre devra à sa mort, tant pour contribution que
pour a?nende ou autrement sur la somme allouée à ses hé-
ritiers comme bénéfices ;

fi ° tous les bénéfices provenant
de la Société seront considérés comme in-^aisissabUs. 7°

Tout membre de la Société pourra, ilans le but de se pro-
curer des secours immédiats ou une rente ou pension via-

gère, [mais non autrement] céder et transporter sa part
dans l'iictif de la Société. I^e eessionnaire, en ce cas, devra
ensuite pjiyer toutes les côntri' ution> qu'aurait dû p yerle
membre cédant

;
et faute par lui de ce fa're, le transport

sera nul de plein droit, et le metnbre celant et la Société,
seront rends dans le mê'ne état où ilMseraient si la cession
n'avait pas eu lieu. 8^ Tont membre pourra aussi léguer,
cunmo i! pourra't faire de tout autre bien, sa part dans
l'actif de la Soc;été.

Art. 8. -Conditions pour obtenir les

bénéfices.

Les bénénc^^s de !a Société ne sont acc-rdés: 1® Que
sur utîe demande par écrit faite à la Société par le membre
qui y a droit: 2° Qu'a)»ré< que les visit>Mirs auront fait

leur rapport à la S iciélé ; de plus la Société a toujours le

droit de faire visiter le malaie par un on deux médecins
tel qii'f-xpl.qné dans l'art. 30, p^^rag. 2: IV^ Qu'e?» se confor-
mant jiux di'posnions de l'art 89, paragraphe 4, 5 et G.

Art 9 - Qui a droit aux bénéfices.

Toute personne qui e:^t mejnbre depuis plus d'un an
et qui ne tombe pas sous le coup de l'article suivant adroit
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a„T bénéfices de la Société dans le cas de maladie o« acci-

dent te que >..ention,.é dans les Art. 7 et Fen.e et tran^

met à sïï héritiers, dans le ca.de mort, les avantages

au3«i mentionnés en l'article précèdent.

Art. 10.—Qui n'a pas droit aux bénéfices.

1° Tout n.e.nbre qui meurt par suite de s'être battu

en duel, où s'êire engagé P^r^' ^''^'ZJZetLtd»
tions o>. ailUur., perd se» dro.t« «» «™ ,;' i^* été
«énnltnre ainsi qu'à tous les bénéfices de la bocieie

,

roCeml~lade n'a pas droit ->x>-fces accordes

aux men,bres malades, s'il est prouve par les y.
.teurs

ou par le n,édeoin que sa malad.e provient d inlern.

^érince ou de n,auva..e conduite ou ^''1 »/^^''^^j' ^«^

oondre aux questions des visiteurs et en cas de mort, ne

fransneTaucL. bénéfice à ses héritiers s',1 est
V^^^^y^l

les médeciuH que na conduite immorale a ete contraiie a sa

l, é s™ • " Tout meinbre qu> néglige de payer ses con-

tb tions' à l'échéance do chaque ,""- -.P*"^;^::'"^^

ae bénéfices après avoir payé
q»'f,«^/ !*,Xf'r. l'i

n.ême espace de tetnps p.ur lequel d était endeUe 4

Tout membre endetté d'une piastre d'amende après un

mo^ de délai, est privé de tous bénéfices t«»t qu'. u^ P^^

payé, et est suspendu pour deux mois après avoir paye ,

5" Tout membre qui cesse de faire partie de la Société perd

sans retour, tous ses privilèges et aus.n le montant de ses

déboursé^?.

Art. 11—Finances.

1" La Société pourra acheter des Bons Provinciaux

de la PuiRsance ou d'une Corporation, pourvu que a

balance tentant en argent déponé ne soit pas moins de

$300, et tels bons seront déposés par le iresoner a

la CaiKse d' économie de Notre-Dame de Québec, ou â

tout autre Caisse d'Econonde de Banque incorporée de a

Cité de Québec ;
2^ La Société pourra prendre des parts

dans toute Banque incorporée ou datîs toute institution

monétaire qui oiïrira des garanurs îSiuu^nnt^H. v- 8 ....k..

actions devant se faire par le Président autorise à cet ettet
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par la Société en aspemblée mensuelle

;
3® Aucune partie

Icp fonds lie la Société ne pourra être ret
prêt quelconque ni pour autre chose que pour feV'fi

jrce pour aucun
pru-UH

pren)ent diten de la Société
;
i- Nulle dépende dépassant

cinq piastres, soit pour l'achat des propriétés funç.éres oupour tout autre transaction relative aux paragraphes I 2
et .^ du présent article, ne pourni être faite avant qj^ij
n en soii donne auparavant un avis de motion lequel leriim à deux as-^ernblées mensuelles consécutives et discuté
a Ja troisième, et seulement sur une décision des deux
tiers (!e8 membres présents à cette dernière assen.blée •

5 Aucune partie des fonds de la Société ne peut être
retirée de la Caisse d'Economie ou d'ailleurs sans la nro-
duction du livret et d'un ordre de la ociété passé confor-mément aux rec/lenientH, cet ordre devra être si^né, séance
tenante, par le Président, le Trésorier et le Secrétaire.

Art. 12.—Dissolution de la Société
l^^'La Société ne pourra se di-soudre ni disposer défi-

nitivement de ses fond^, tant qu'il y aura plus de sept
membres qui en feroîit partie

;
2^^ Dans le cas ou septmembres seulement feront partie de la Société, ils pour-

ront après un .lélai de six n)oi. pendant lequel les merubres
absent» de Québec, s'il y en a, seront avertis de l'état des
choses par la voix de trois journaux de cette ville, et après
avoir notifié tous les memi.res absents par lettres enregis-
trées, payer tonte dette contractée p^r la Société soit aux
héritiers ou autres, etc., etc., et décider ensuite comme
bon leur semblera de l'existence de la Société.

Art. 13 —Dispositions Réglementaires.
Lb Société peut établir en tout temps toui rét^lement

conforme à son but et non contraire à la loi, ou à »on
acte d'incorporation.

Art, 14—Affaires de la Société.
PR'ÈatS AVANT LKS SÉANCKS.

Venez Esprit-Saint, romplissez les cœurs de vos ûlèle?
et allumez-y le feu de votre amour. ^ "

'

I

1°

2°

5*^
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Envoyez votre Eaprii, et ils seront crees.

Et TOUS renouvelierez la face de la terre.

PRIONS,

Dieu, qui avez inntruit et éclaire les cœur, défi fidèles

par la lumière du Saint-Esprit, faites que le même Espnt

noue^lonne le goût et l'amour du bien, et qu'i nous rem-

plisse toujours de la j >ie de ses divines consolations, par

Notre-Seigneur Jésus-Christ. Amsi 80it-il.

St-Joseph, priez pour nous.

Les affaires de routine de la Société, aux assemb.ees or-

dinaires, sont prises dans l'ordre suivant a moins que la

majorité des membres présents n'en décide autrement.

Ordrïb du jour

Lecture du Procès-Verbal de l'assemblée précédente.

Eniô:ement des nouveaux membres.

, Lecture des lettres et applications pour bénéfices,

t^ Proposition pour l'admission des aspirants.

^

)0 Rapports des Comité d'Enquêie et des VisH

1°

5'
iteurs de

iiièlci

malades. .

6<i Election et instalation des ofîiciers.

70 Ballotage et admission des aspirants.

8° Avis de nmtioi»8.

90 Motions llèglementairea.

10° Atîaires commencées.
11^ Affaires nuuvellerf.

, , . ^ n *• o

n- Remarques pour l'intérêt de laScciété et interi ellations.

l
^ Rapport du Trésorier.

14° Appel des Membres.

15^ Ajournement.

Art. 15 —Prières après les Séances.

Nous avons recours à votre protection, ô Ste Mère de

Dieu ! ne méprisez pas len priéren que nous vous adressons

dans nos besoins; mais ô Vierge bénie et glorieuK ,
deh-

Trez-n.us toujours des dangers qui nous envu-onnent.

Ainsi soit-il.
a_!„*. T,...«y^ii *^f\am Y\r,\\r noua.
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REGLEMENTS

Art 16.—Devoirs des Officiers.

dJzrï^iz:!:l":rf '''^«•î"'^^ «'""«- ^^^ >» société

e ré ,n ,-,.T^ T ''"r'""-'-'e » laquelle ils ont élé n(„M>„é8

iJon.itr 4v,s a la Société de t.ute absence forcéede Québec.
Art. 17.—Destitutions des Officiers.

tou'tIJrnVf'-"''?',', ^^'' '"'''''^"é 'i« «=* «l'^'-ge pour

tTt er
,"'

^^^''''''f^
'"enm.elle. 2» Toute ,„otionp„„r det

étéproPië. '' '""""' *""^*"' '^^"«"ù t'ile motion a

Art. 18—Charges déclarées vacantes.

consécutive du ComTe) P
•'* """ '^^""'''' '"'«"«"^H^S

Art 19.- Quorum du Comité de Régie.

comnrt''3 o
'

•

'""-"'? ''' ^^='« ^^^^ '^^ «'"^ >"^'"^^>-es, yournprjH celui qui pre.-udera. ^ "^

Art 2a—Devoirs du Comité de Régie

iié!:f E't'i.'di'^f^r""^
^"-^^'^'^ ""^ séance ré.u-

- - -e j.iidi de chaque liiuis, et chaque fois qu'il
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en sera requis, .nr un avis Rpécial à «et effet par le Socré-

taire • 2" Prendre en conî^i.lénition, dans fies Beances, et

dSer in.p.rtialen.ent à la majorité deR vote, sur le

Site de tout aspirant à devenir membre do la Société

!i ne devra en aucun temp. divulguer pour quelle raisoa

il s'est cru justifié de ne point recommander tel aspirait ;

rendre auisi en considéfation toules les attaires qu. lui

leront sounn.e. par quelqu'un de ses nu.r.hres, ou par la

Société concernant la Société d'une manière coUec ive

ou nuelqa'un des officiers ou de. membres en particulier
,

^o i?,,ire connaître, à l'un des membres qui a propose un

aspirant, la décision du Comité de Régie a ce sujet suivant-

la formule A page 30.

Art. 21 PouvoirB du Comité de Régie.

Le Comité de Fégie aura: T Tous les pouvoirs néces-

saires à l'accomplissement de ses devoirs en gênerai
;

20 Le pouvoir de requérir b' Président de la Société de

convoquer une as^en.blée extraonlinaire des "membres de

la Société: H<^ r;id»nini8iration générale de toutes ies

affaires de la Société.

Art. 22 -Séances du Comité de Régie.

lo Les séances mensuelles du Comité de Régie se

tiennent à 7 heures p. m. du 1er Janvier au 1er Avril et a 8

heures p. m. du 1er Avril au 1er Janvier. 2^ Dans le cas

où le jour fixé p urune séance serait un jour fene tebe

sé:ince aura lieu le premier jour juridique suivant. J

Toutes les séances sont privées.

PRESIDENT.

Art. 23 -Devoirs du Président.

LeP-é^id*>nt devra: P Prè.-ider les assemblées de U
Sociéié'et les Séances du Go -dté de Régie et y maintenir

le bon ordre et le décorum ;
2^^ Kepré^enter la Scciete par-

tout où le besoin et les circonstances le nécessiteront
;

térêts de la Société et
a'^ Prendre en tout et par tout ies m



- 16-
do^ M.embreH

;
40 Voir, autant q,u. p<,Msil,le. à ce que les

officiera remphssei.t ponc.uellen.ent et fi,|él,.„,ent lenr.le-voir: D«( hargor le Sucrélaire .le conv.:quer Ie8 séances
extraor.lum,re« ,iu Can,ité ,1e Ué^^ie, cl.aqne Ibi. quVlejugera a prop:,s ou q,,',l en nera requis, p^r écrit, par aunioms trois membres ,lu dit Coniiié ,1e Réjrie ;

6" C„„voqner une assemblée extra„r,linaire ,1e la Société nar laToix ,les journaux, cbaque lois qu'il r^cvra une requisi.on par ecr,t a cet elîet, par le Comité de Régie ou par ,moins douze men.bres
;
7" Co.,stater et annoncer le résu -

tat.jes votes dans les assemblées de la Société et du Co-mité de Hegie
;
8" Signer et approuver tout compte, bille?

cbe<|ne, on re, ou tout autre document ayant pou u lepaiement des deniers autorisé par la Société
; U" Sou-UK. re les Procès Verbaux à l'approbation ,1e û Socié éou du Comité ,ie Régie, une f^,is a.loptés, les attester enapposant sa signature «u bas d'iceux. et ses initiales à tousles renvois faits a la marge des cabiers .les procès verbaux

10 P.xser a tout aspirant élu membre les question» men
t

.

nnees a I article 47é,„e paragrapbe H
;

?1« Se cimr.erdu su, des funérailles ,les membres qui n'ont nasalepurent» ou , l'anus pour s'en occuper; 12" (^har.-er les deuxVisiteurs de cbuque arrondissement .le visiter tt.[ ,emb emalade q.n aura fait application p.ur des secoure.

Art 24. —Pouvoirs du Président.
Le Presi,lent pourra

: I ' Déci.ier toute question .l'ordre,

on ,; f,fh
^ ''^.«"'^«'é; .2^' .Mettre à l'ordre tout membre

ir
]!«•.''-'' ""« "'«'"ère quelconque, les .iélibérations

e la Société ou du Comité de Régie; :!" Pren.lre part aux
délibérations, pourvu qu'il se lasse remplacer au siè^e
présidentiel, s, c'est a une assemblée ,1e la S..oiété; .t"

r.f/.'"''-!"T,'f
'"''''''''''"'''''"' "" ''y'»"-' égalité deT.ix

,
Lairetoul »cte nécessaire pour l'aeoomplissemeiit

de ses devo'rs en général.
t ,<; .i

VICE-PRÉSIDENT.
Art. 25 —Devoirs des Vice-Présidents,

tome' l^i"'
?"'''*""' •^"'™"'- î" K'-'Hire au Prési,ient

toute
1
assistance que ce dernier pourra requérir d'eux :
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2û Le premier Vice-PréHident, en l'al.sence du Président,

et le deuxième Vice-Pré.idrnt, en l'absence de Tun et de

l'autre, aura lea n.énieâ devoirs à remplir que le lie-

iident.

Art. 26. -Pouvoirs des Vice-Présidents.

runt ce ueruier.

SEi'RETAlRE.

Art 21 —Devoirs du Secrétaire.

Le Secrétaire agira comme tel aux assen^Mées de la

Suciéié et aux Séance, du Co'niie de Régie et devra: l«

E'jré'Mstrer dan» un hé^isire tenu à cet et!et les (ielibera-

tions^le la Société ou du Cotnité de Régic^ d une n)aniere

exacte et fidèle, et en faire Procès-Verbal pour chaque

Héance: 2^ Faire à l'ouverture de ch:.que a?*semb!ep de la

Société'et Séance du Comi'é, la leciure du Proces-Verbal

de l'a-eemblée ou Séat.ce précéde.ite et attesier tel Proces-

Verbal, aprèd hou adoption, de la n^étne manière que le

Pré-iienf 8« Inscrire Hur un Registre les noms et pre-

non.s^ rage, la résidence et le genre d'occupation de

chaque aspirant; 4- Donner accès au Registre des Proces-

Verbaux, à tout membre qui désirera en prendre cominu-

nication, aoit pendant les assen^blées de la Société, ou es

Séances du Comité de Régie, soit a son domicile a des

heures convenables, et quand il sera présent
;

r>*^ Notifier

par écrit, de son admission, chaque membre nouvellement

admis- 6« Convoquer les Seanœs extraordinaires du

Comité de Régie chaque fois qu'il en sera requis par le

Présideit; 7^ Transmettra de suite au Président toutes

lettres ou tous docun>ents quelconques qui auront, pu lui

être adressés en sa qualité du Secrétaire de 1
Luion bt.

Jo<eph- 8° remettre à son successeur, sous un délai

n'excédant pas une semaine à compter de 1
expira-
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tion (ie rk charge, Unin les livres, docuinents papieri».
ou autreH choneH •rj

cl

t poHseHsiori, rel<uilH a sa
large; et (iatiH le ca'^ où il retn-erait, de ne conf

tout ou on
ormer en

prtrtie a ce qui précé-l • «lu pré-ent para;rrHplie
Ih Société pourra autoriser le IVésident a prendre des
mesurcH légales, pour le rec<.nvren»etit de tma (iocumentM
argent ou autres f^mt^ plus haut éMuu.èr^-

; et il sera dé
plus exclu de la Société.

Art. 28.— Pouvoirs du Secrétaire.
Le Secrétaire pourra: 1" Prendre part aux délibérations

de la Société et du Comité de Kégie
;

2^ Voter dans tous
le« cas.

ASSÎSTANT-SECRK rA[RE.
Art 29 —Devoirs de TAssistant-Secrétaire.

L'AHsistant Secrétaire (ievra 1° Donner au Secrétaire
toute l'aHyiKtance que ce dernier pourra requérir de lui
dans l'exercice de ses fnnciions (ie Secrétaire

;
2^^ Remplir

tous les devoirs de Secrétaire quanti il agira comme tel.

Art. 30.— Pouvoirs de rAssistaat-Secrétaire

L'ApBistant-Secrét:nre, agissant comme Secrétaire, à les
niemtp pouvoirs que ce dernier.

'JliESOHIER.

Art. 31.—Devoir du Trésorier.

Le Trés'.rier devra P Recev< ir toute somme d'argent
due à la Société et donnera qui (ie (Jroit r-çu li'autant

;

2^^ Garder un canpte juste ei fi iélc entre la société et
chaque membre

;
3^ Déposer les argents <'Ip la Société à la

Caisse d'P]conomie <le Notre Dame .ie Qué-ec ou a toute
autre Caisse d'Economie de Banque incurporér de la Ciié
de Québec et en produire le livret au Président à chaque
assemblée

:
4« Faire a toutes les «SFembiéf^s mensuelles

un rapport des recettes et-lépenses de la Société peiîdant le
mois précédant teiU fls,end,!ée, et rionncr Ica noms des

jmemV)
'faire À
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S papiers,
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re.
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liiriîJ tous

retaire.

^ec'étMire
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Keinplir

a tel.

srétaire

lire, à les

d'argent

'autant
;

oeiélé et

ciété à la

i a toute

e la Ci(é

i chaque
n.^uelies.

'iî(iant le

louis des

|memV)refl qui iloivent douie moJH de Cv)ntriliutinn ;
6^ Faire

Ifaire à chaque aHHeinbUv l'appel tien nouv«'aux lueuil^reH

nui n'auront pas eneore payé leur entrée dans le- trois iihuh

(leleurrécrplion; <i^ Faire eonnaitreà l'asseinb'éc mensuelle

du n»(»ifi de nmrf* de chaque année, les noTU'- «le» niemhreH

enilettès enverH la Société et le montant dû par chacun
7" llendre compte de la gestion connue Trésorier

an Comité de l^égie, à la séance qui précè le l'élection deH

officiers et taire rapport, en proiiuisant toutes pièces ou

documents y relatifs du montaiit des fiomtnes par lui per-

du montant des dépenseH encourties et la balance en

8** Soumettre à la société, à l'expiration de son
Mies

mains
terme d'office, le rapport financier qu'il aura présenté au

Comité de Régie, et tel rapport devra être signé et ap-

prouvé par le Prési<lent et la majorité du Comité de Régie

avant qu'il puisse être adopté par la Société
;
9^ Kemettre

à son successeur sous un délai «ie huit jours après l'expi-

ration de sa charge, tous livres, papiers et documents

quelconques se rapportant à sa charge, ainsi que toute

Homme d'argent, billets ou autres valeurs en sa ptjssession

et appartenant à la Société ; et dans le cas où il refii ^erait

de se conformer en tout ou en partie à ce qui précède (iu pré-

sent paragraphe, la Société pourra autoriser le frésideni à

prendre des mesures légales p.>ur le recouvrement de

tous documents, argents ou autres etîVts plus haut étuimé-

rés, et il sera de plus exclu de la Société,.

Art. 3ii.--Pouvoirs du Trésorier.

Le Trésorier pourra 1° Payer toute dépense jusqu'au

montant de ^5. OU, pendant la durée de sa charge, avec

l'autorisation du Président pour dépenses imprévues;
2^* Payer toute sonuiie excédent îjfô.OO, sur un ordre écrit

et signé par le Président et le Secrétaire, après motion

V faite à cet effet et adoptée à une assemblée mensuelle

. de la Société. 11 pourra faire toutes les dépenses

Apour assurance de propriété de la Société et pour les

;âfunérailles des membres, sans t<dle autoi-isaiioa
;

.'i" Oar-

ader en sa nossesèiou une somme n'excédant pas vingt



pia«trw pour faire faciaux frais .ie fu, éraill^g et d'apsu-
raiice

:
-1^ I»rftrlr(? part hux «lélihératiotiH de la Société et

du Comité (le Hégic
;

H*^ Voter (\i\uh ioum U-h cas.

ASSISTAN'I^-TiiÉSORIKH.

Art. 33. -Devoirs de l'Assistant-Trésorier.

L'AflHiHtaut-Tré,«^orier devra: 1« Donner au Trésorier
toute l'aHsigtanceciue cedernif-r p(jarra requérir de lui darï.«
l'exercice de ROH fonctions deT'éRorier; 2'^ Kernphr tou.s
len devoirH du Tré-ori-jr quand il agira comme te).

Ait. 34 -Pouvoirs de l'Assistant-Trésorier.

L'ÀBHJMtrtnt-ïréMorier aginHRnt connue Trésorier a les
niênies pouvoirs qtie ce dernier.

COMMISSAIRE-ORDONNATEUR.

Art. 35 - Devoirs du Comm -Ordonnateur.
Le Commissaire-Ordonnateur devra : 1» Voir à l'organi-

•Mion ^^énérale de la fête patronale de la Société; 2"^ Voir
à la bonne tenue den membres danw toute sortie que la
Société pourra faire comme Soc. été, et veiller à ce que
les droitH de la Société soient sauvegardés et respectés en
telles circonstances; .{« Veiller à ce que chaque membre
assistant aux funérailles d'un membre défunt soit muni
d'un insigne de la Société; 4'^ Dénoncer au piuiôt possible

ra

a

un insigne de la Société; 4'^ Dénoncer au piuiôt possible
u Comité de^ Régie où a la Société tout membre qui aura
ompromie d'une manière quelconque l'honneur de ia

ft

comf
Société

Art. 36. -Pouvoirs du Comm -Ordonnateur.
1^ Le Commissaire-Ordonnateur aura dans l'exercice de

«es fonctions tous les pouvoirs nécessaires à l'accomplisse-
mentde sesdevoirs en général; 2^^ Il pourra choisir à volonté
un ou piusieur^i membres de la Société pour l'aider dans
1 exercice de fc. s fonctions, et tels membres ainsi choisi,
devront KO U^--e iidfvoir de lui obéir: 8" Pr^nH,-^ rv.rf
aux délibérations de la Société et du Comité de Réale et
voter dans tous les cas.

^
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1« Kégie et

BIBLIOTIIHCAIUi:.

Art. 37.— Devoirs du Bibliothécaire.

Le liildiothécuire devra : l*^* Prendre un soin nunuiieux

de tourt IcH livres appartenant à la Société et il en sera !«

gardien ;
2^ Se sou mettre à tous les réiçlementH que la

Société pourra taire concernant la bibliothèque, et veiller

à le strict observation des dits règlements par le« membres
de la Société.

VISITEURS.

Art 38. - Nomination des Visiteurs.

Les Visiteurs sont m>mmés par la Société, au nombre

de deux pour chaque arrondissement lixé et déterminé à

cet effet par le Comité de Uégie, pour la visite des malades.

Art. 39.~ Devoirs des Visiteurs

Les Visiteurs devront: 1" Visiter tout niembre ma-

lade que leur indiquera le Président, et constater autant

que possible, l'état du malade; 2" Donner ou refuser un

cvrtiticat de maladie toutes les semaines, suivant le cas,

aux membres malades.

Art. 40 - Pouvoirs des Visiteurs.

Les Visiteurs pourront : ï^ Poser à tout membre malade,

qu'ils seront chargés de visiter, toute question qu'ils croiront

pertinente, et si tel meiubre malade refuse de répondre à

leurs questions, ils devront eu faire rapport au Comité de

Régie; 2*^ Demander au Président qu'un membre, qu'ils

auront visité, soit de plus visité par un ou deux médecins,

idans le cas où i'un d'eux ou toiKS deux aura ou auront des

doutes sur l'état du malade; 3° Les Visiteurs d'un même
arrondissement devront, dans le cas d'absei^o de l'un

Hl'eux, s'adjoindre un membre de la Société, lequel devra

agir couune visiteur ;
4'^ Dans le cas où les deux visiteurs

^ nonuués n'ont pas visité un membre malade, le Président,

auHHitôl que tel fait est venu à sa connaissance, doit leurs

Substituer deux autres membres auxquels sont dévolus par

*le fait même les pouvoirs et devoirs or-iinaires de^ viiitiura
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Art. 41.—Auditeurs.

A l'an^eniblée générale du inoivS de Février, deux Andi-
teuTH seront noniuiéf^, en delio s du Comité de Régie pour
faire l'audition des livres du Tré.sorier et en faire rapport
au Comité de Kéifie du n)ênie n)ois et à l'ast-euiblée géné-
rale du mois de Mars de chaque année.

r*!HAPELAIN.

Art 42. — Nomination du Chapelain.

Sa Grandeur l'Archevêque Catliolique de Québec, a ]«

privilège de nommer un de ses piètres comme Chapelain
de la Sctcieté, sur demande à cet eifet.

Art. 43.—Pouvoirs du Chapelain.

Le Chapelain pourra 1^ Assister aux assernblées de la

Socié;é; 2° Donner aux membres des conseils sur toute
question Morale ou autre qui peut concerner la Société.

îi"' Toirs les livres placés dans la Bibliothèque devront être
approuvés par lui.

MEDECINS DE LA SOCIÉTÉ

Art 44.—Nomination des Médecins
1 ^ La Société nomn»e deux Médecins à l'un desquels les

aspirants doivent s'adresser pour avoir un certificat de
bonne santé, avant d'être proposé comme membre. Cep
Médecins devront visiter les membres malades quand telle

visite est jugée nécessaire
;
2^ L'examen du Médecin devra

se faire d'api es le blanc préparé à cette effet par la Société,
Voir frmule B page 30

; l'honoraire a payer par l'aspi-

rant pour tel examen sera de TO centins. Et tout certificat

de médecin restera la propriété de la Société et sera en-
voyé par le médecin au Président ou au Seciétaire.

MEMBRES
Art^ 45.—Qui pourra devenir membre.
Peut devenir Membre de Ja Sociéié, toute persount

rfcUiiico»ufc icB wuuuiiiuuo euivâuie!j, savoir: i"^ lîiire domi-
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deux Andi-
Kégie pour
kire rapport

iiblée géné-

Blain.

Québec, a I9

e Chapelain

am.

nblées de la

ils sur toute

la Société.

Jevront être

eems
desquels les

îertificat de
^nibre. Cep
quand telle

îdecin devra
r la Société,

par l'a.'^pi-

•ut certificat

et sera en-

;aire.

Bmbre.
e persount
' Etre domi-

cilié dans la Cité de Québec ou sa Banlieuou (lont le domi-

cile ne sera pas considéré trop éloigné de Québec par le

Comité de Régie ;
2'' Etre âgé de seize ans à 10 ans inclu-

sivement ;
8"^ Jouir d'une bonne santé et n'être pas adonné

I aux boissons enivrantes ;
4^^ Professer la Religion Catho-

^ lique Roniaine ;
5^ N'appartenir a aucune Société secrète

^ ou autres prohibée par l'Eglise Catholique Roniaine; 6®

Etre Canadien-Frai. ç lis ou considéré comme tel p,»r la So-

' ciété • 7"^ Avoir rempli les conditions mentionnées à l'ir-

i ticle suivant.

Art. 46.—Conditions à remplir avant le

ballotage.

5 1° L'aspirant à devenir membre de cette Société devra

ï être proposé en assemblée mensuelle par deux membres,

i mais aucun aspirant ne peut être ain>i proposé que dans

le cas où au moins l'un des deux membres susdits croit pou-

voir le recommander à la Société, soit par suite de con-

naissance personnelle, s..it par suite d'informations reçues

• de personnes de bonne foi ;
2" Cette proposition devra spe-

cifier en même temps l'âge, la profession ou métier et le

' domicile dei'aspirant, elle restera cotume avis de niotion pur

^ devers la Société et jsera envoyée au Comité de Régie
; 3

L'aspirant devra subir l'examen médical mentionné au pa-

raoraphe 2 de l'artic'e 44. Déposer un gage de nO centnis

f ntre les mains du Trésorier, et produire un extrait de

^ baptême, dans le cas où il aurait plus de 25 ans-, 4^ Le

•• Comité de Régie, avant pris en considération la proposition

^ ci-haut mentionnée, ainsi que l'examen du Médecin et 1 ex-

' trait de bapiême, doit faire son rapport dans ses minutes.

Art 47. - Conditions Subséquentes.

BaLLOTAGK des ASPIIIANTS

l^ A l'une des assemblées mensuelles qui suivent^ la

Séance du Comité de Régie, et dans le cas seulement où I0

-: dit Comité de Régie croit devoir recommander l admission

3 de l'aspirant, la motion pour son admission comme membre

#ïit prise eu coneiaeratioD pur la kjOv^.etw. m j-* uiutçai _t

m
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^ ( vra ê ;• rieé ,V?'1
''' '^'' '* 'j^H^'age ,)e tel aspirant

être l,«éréXs .fr: o.mr.""'"'''''"'"'"
•""''''^'''' ''« P^'

Je
ce. e Socié.é votent s„r la -notij'n'cradn,!,^L''^ ', '^^^

no,re, qui eur sont remises séance tenante. Les Clés
^:t;^r:rvZJziT'"^, 'r 'r-

'"-"^^ ^^"'
' ''

'"

Ua„e,,e ,a UZ^^Z^^Z iis'^e^^L.ri^.fen:^ î-'a™'

brës,love? ''°""'","*' '^ «='« contraire
: 4- LeVntem.

dans le, un e ^" 4!""
'"«f ?" q" «"es sont recneillies

blanchojaspirant eac déclaré élu- (io a ^ ^^"\
/
«rne

.eM.,ee,nens„e,,eàia,,.one^:';:o\,veaunJ,C

::;-ont"p^:;é': p^rTt'^stiént.^"^'""^-
^•— ^-^ '«^

Quels 8ont voa noms et prénoms ?
wuel est votre âi^e ?

Quelle est votre occupation ?
Etes vous catliolique Romain?

cie^éT'™"'
'"'^'"^ «''^'« ^"^ règlen.ents de cette se

paie un droit aVntrie de $loo' VM 1"?"-'*^' '"''"*'^*

trente ans
1 .'il estXé ,ie i'n^' xV -""f " '""'"'^ ''«

devra paver de .,'n4fno ,

^^ *"' "'cl"«ivement, il

30 ans*^^ -et ; e^, à^l' d^'^! ^''T'
""'^', "" '^^«^"^ '^*

JL'V_
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1 ments égaux et mensuels à compter de la date de son ad-

I
mission

;

9° Tout membre une fois rejeté ne peut être pré-
» sente de nouveau qu'au bout de trois mois.

Art. 48~Devoirs des membres.
1*^ Les membres doivent: 1^ assister aux assemblées men-

suelles de la société sous peine de l'amende imposée à l'ar-
ticle des amendes, paragraphe 3, à moinsqu'ils n'aient été
enipêchés d'assister à telle assemblée par n>aladie ou par
absence de Québec

;
2» Pendant les assemblées les mem-

bres doivent être assis et découverts et doivent garder
strictement le silence pour ne pas troubler les déî.béra-
tions

;
3 û Lorsqu'un membre p'rend la parole, il doit se

tenir debout à sa place et s'adresser respectueusement au
Président, s'en tenir à la question, dont il s'agit et
éviter toute personalité ;4« Tout membre qui change de
domicile doit faire connaître son nouveau domicile au'^Tré-
sorier sous les peines portées à l'article des amendes para-
graphe 1 ;

5° Un membre qui s'éloigne de la cité de Qué-
bec, doit laisser son adresse au Secrétaire

;
6'^ En cas de

îualadie un membre éloigné doit en informer le Président
par écrit, s'il veut toucher ses bénéfices, envoyant un
certificat du médecin et un du curé de l'endroit où il réside

;
7"^ Tous les membres doivent, autant que leurs occupations
peuvent le ptîrmettre, se faire un devoir d'assister aux fu-
nérailles d'un membre défunt et y porter leur insigne •

8" Les membres doivent en gétiéral se souniettre àlous
les Rè-lements faits et approuvés par la majorité; 9^ Tout
membre doit se faire un devoir d'accepter toute charge ou
fonction à laquelle ils aura été nommé par la société

;10"^ Employer son confrère, s'il est possible, préfèiable-
inent à tout autre personne dans S(m métier, commerce
profession ou de toute autre manière; li« Se faire un
lionneur d'assister à la féùe patronale de la société.

Art. 49. -Pouvoirs des membres.

1^
Tout membre pourra 1^ prendre part aux délibérations

^5 la ttociélé
;

2^ Voter dans tous les cas, excepté pour
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11p,« eleotion. des officers auxquels il ne pourra voter sMn a acquitte le montant entier de ce qu'il doit à la société •

à Doiize r.,e..,hres pourror)t requérir par écrit le Prési-dent de convoquer une asseml,]ée extraordinaire de lasnc.ee; 40Let,ersdes membres présents à une assembleedelasocete pourra den.ander la votation sur touteqnestK>n discutée
: 5- Tout men.hre pourra p r lerdeux fois sur la même question pendant pas plus de dixnnnutesd

y \ J^.^uldhprece ien.ment, s'il veut parler plus de deux fois il devraêtre autorise p;ir le Président.

Art 50—Exclusions des membres.

adoptée par ,a majorité des membres Drésents ^ nn. .c
semblée mensuelle: P Tout memi
l'honneur, la diornité et 1

présents a une as
Te qui aura compromir

es inteiets de la société, en tenau-te conduite dérédée, par .,.,..-.., ,^
plainte portée à cet eff.t devant le Cm... te ue aecr,,meu.bre accusé ayant été n.is en demeure plrletrre^e

ivrogne -le ou autrement, sua
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crimi-

toute cour de justice ayant jurisdict
.^ out niembre qui, ayant déjà été condamné unea
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a so
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circonstance

;
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satisfaction de 1

circonstance où la socié-té a

faussement à l'une .1

majorité de la société d'à

ne seconde fois en pareilb
qui sera convaincu à la

voir répouiiu

=^ident ou 1 e médecin qui l'aura e

questions que doit lui f)Oser le P re-

graphe 6 de l'artic'e 47
destitué d
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xaminé, d'après le para-
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eraS
bre

contributions

e .^a charge en vertu de l'article 17
exc'u de la société par le fait

qni. ayant né-ligé pendant d

euv
menie, 1« Tout mem-

n. a n.'is

onze mois de
pas paye tous ces arrérages ou

payer
aine

ses
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ni aura été
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î payer ses
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à rassemblée mensuelle qui suit celle ou il a été dénoncé
;

2^ Tout membre nouvellemf nt élu qui ne sera pas venu à
Tune des trois assemblées mensuelles suivant celle de son
admission, répon(ire aux queatiousqne doit lui poser le Pré-
sident, article 47ème, paragraphe 6 ;

^< Tout membre qui
n'a pas payé son droit d'entrée à l'échéance du troisième
mois après son admission

;
4« Tout njembre qui tombera

sous le coup <bi paragraphe 8, article I7érne
;
para'-raphe 9

de l'art, 2!énic.
°

RÈGLES GÉNÉRALES

Art 51.—Assemblées de la Société.

Quand et ou elles ont lieu.

Les assemblées de la Société, jusqu'à ce qu'il en soit
disposé ?.utrement se tiennent à la sacristie de St. Roch de
Québec. Les assemblées ujensuelles se tiendront le
premier Jeudi de chaque tnois à 7 heures, du 1er Janvier
au 1er Avril, à 8 heures du 1er Avril au 1er Janvier. Si le

jour fixé par le règlement est un jour térié, l'assemblée
mensuelle a lieu de plein droit, le premier jour juridique
suivant.

Art. 52 —Quorum des Assemblées.
Le quorum des assemblées de la Société est de douze

membres.

Art 53.—Débats.
1® Dès que la séance est ouverte, le Président appelle

les membres à l'ordre et ceux-ci doivent pretidre leurs sièges
;

2^ Tout membre désirant premire la parole le fait de^son
siège et s'adresse au Président et aux membres le tout tel

que voulu par le paragraphe H de l'article 8ème '' Devoir
des membres "

j
'6^ Lorsque deux membres ou plus b«
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lèvont pour prendre la parole, le Président «léci.Ie q,.i nar-era le premier; toute question qui touche à la politinueelin mlite sou. peine de l'amende n.entionnée à Par wè desamendes I>aragrapl,e 4 ;

5» Tout membre qui pendan

iKspecr qu I doit à la Société ou à ses confrère» nourrae.re censure par la Société sur n.otion d'un membre à «etoffet, et telle motion devra être décidée sans di'cut on Saprès avoir été censuré, tel membre continue son ânc^a^è

par les reniements; 8« Aucun membre ne peut mirier àmoins qu'il y ait une question a<,ntée.
^ ^

Art. 54.—Avis de Motions.
MOTIONS ET AMENDEMENTS.

1° Tout avis de motion, restera par devers 1a ^nniôt^

In nrf '''f
""""""^ ^ '^ -'ivante, a t'u- re'ca^

à l'Xt d'am Xï' f"'
'T

^^«''""^"''
'•
'" ^'-'« "'otion« I tiifi (j amender es rfifript^ipnfc ,1^^% s^,. ^ ^ .'

assemblées mensuelle; cSutives e dis'cmée'àV"rieme
;
elle exige pour son adoption les ""oï s'^'e d'eï/L'

t mfse a'uxtrr ^0^"? ^ ''~t'Iée mensuelTe où le

paVé:;;itTs::;>^ ^sirr rétrr;;^''^"'"
'''- ''""-^

40 To, 1 ri- ^ 'f-^"^^"t '"«"! q-'elle ne soit di-c„lée-

rè.lemè ,t^ n.
"" " "^i"" P^^ P""' ^««t d'amende les

a^Ïtéetr a , CZV'? ''T'^T «ï"^ P" ""^ "-tio„'rnee par au moins Jes deux tiers des membre'^ nréspnf« •

roni;n;e";!^:i"„.,evr'ï^, r^^'^-''^ ^^ '^^-^'^ -
de motion à cet eflet'

^ ' '""'' '^'""''' "P'«^^ "" ^^'^
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Art. 55 —Amendements.

1° Tout membre a droit de parler sur chaaiie am^n,!.ment, „,a,,s
1 doit être disposé d'un ame drentTvIt

q.. un nouvel amen.lement «oit proposé; 2" Quand m!amende.nent est proposé à une motion principu è e, rem-porte, la question telle qu'amendée revient elle même DrfJc.pale et est sujette à de nouveaux anienJenentr , '-Tn'an,enden,ent ne peut être proposé à une motio q'u'anrè.

Art. 56—Amendes.

d .nlnr'ir""''"''
'ï'"'- "'^^'' P*' connaître son nouveaud ,m,c le dans un mois qui suit son déména-emeut estpassible d'une amende de cinquante centins, sSns appel2" Tout membre qui est convai.icu devant la Société Drau u,o,ns .ieux té.noi^ns dignes de foi de s'être e vri ia^n

SociénT"'" "" '^""' '°"' """''' circonstance où la

ces jours-Ui est paisible d'une amende d'une piastre nonrJa pretmere ofïence, et de l'exclusion pour la de.Lième

dûlnenf Vt".ïr''"''-'''P°' v'"
'.'""'—""^-q-i «ans rai'o,

««r K -
' '^ "",':'*"' '•'" ré,<rlements n'asiste pas aux

amende î' '"""«"""r
'^' ''^ Société est passible d'tmeamencie de cinq centins pour chaque absence; 4" Toutmembre qu,, pendant le. .iéb.ts, soulève une que.,tionpolmque est p..ss>ble d'une amende de vingt cinq-c\ntins

;

L:=-
'"«'"b'-e "sant pendant les débats d'un lan..a-é

tion<)e la Société de l'amende inentionnéeà l'article S.Sèaie

fa'sS!'" f
' ^-^ Tout membre enivré à une astmblTd^

in,eXd'une';;Lftrr'"'''
''' '''"'''' '"' ''''"''^' '''"-

Art. 57 —Arrondissement pour la visite d-s
malades.

I^a Société divisera la Cité de Oiiél,»o et ses er-ir-.—
pour la visite des malades. '
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Art 58.—Invitations à la Société.

Lorsque la Société est invitée à sortir en corps, l'invita-

tion ne peut être acceptée que par le.-^ileux tiers (les membres
présents à l'assemblée où. telle invitation est faite.

Art. 59.— Privilège accordé au Clergé.

Les membres du Clergé Catholique romain ont seuls le

privilège d'assister aux séances de la Société.
I

REMARQUES ET NOTES UTILES.

Les assemblées régulières de l'Union St-Joseph à St-

Roch de Québec, ont lieu le premier jeu<li de chaque

mois, à 7 heures du soir du 1er Janvier au 1er Avril et

à 8 heures du 1er Avril au 1er Janvier.

Formule A de l'Article 20ème.

DEVOIRS DU COMITÉ DE UÉGIE.

Monsieur.— Après avoir pris en consi(lération la proposi-

tion faite de M au nombre des membres de

rUnion St Joseph à St-Roch, le comité croit (ou ne croit

pas) devoir recommander son adndssion (s'il esta<lmis).

Le ballottage devra avoir lieu à la prochaine assemblé*

mensuelle de la société.

Formule B de l'article 44ème Médecins.

UNION ST-JOSEPH A ST-ROCH DE QUEBEC.

Certifient du Méd cin.

Mr examiné le .. . .jour d 18 ...

N. B.—Le médecin doit être très particulier dans son

k
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l'invita-
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[iibres de

u ne croit

t a<lmifl).
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lecins.

JEBEC.

, . . I o • • •

dans son

examen. Il doit répondre par 1e8 mots oui ou non lorsqiie

la nature des questiorus le permet. Tous les réponses
doivent être écrites de la main de l'examinateur.

lo Quel est son tempérament ?

2o A-t-il toujours joui d'une boime -anté ; sinon quelles

maladies a t il eues ?

3o A-t-il quelqu'infirmité ? A-t-il des tum^^urs ?

4o A-t-il subi des opérations chirurgicales ?

60 A-t-il eu le • humatisme inflammatoire?
60 A-t-il craché du sang?
7o Est-il sujet aux sueurs nocturnes ?

80 Y-a-t-il des maladies héréditaires dans sa famille

telles que Consomption, Epilepsie, Paralysie, Aliénation

mentale ?

9o Fait-il usage de boissons Alcooliques ou d'opium
lOo L'examen du poulx et de la poitrine indique-t-il

maladie du cœur ou du poumon ?

llo Dans l'intérêt de la société peut-il être admis
membre de l'Union St-Joseph à St-Roch de Québec,

Examiné à ce jour de 18

N. B.
M. D.

Formule d'application pour bénéfice.

A Mr. le Président de l'Union St-Joseph à St-Roch.

Monsieur. —Je vous informe que, par maladie, je suis

arrêté de n on travail et empêché de vaquer à aucune occu-

patiotî quelconque, et que je désire retirer mes l éiiéfices,

(lieu) (date) (signature).

Formule de certificat de Médecin pour maladie.

Je soussigné, médecin, certifie que M. (1 es noms et pré-

noms) est sous mes soins depuis le (date) pour (indiquer la

nature <Ie la m iladiei et qu'il est actuellement incapable de
se livrera aucun travail ou occupation quelconque.

(lieu) (date) (signature).
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Formule du certificat du Curé ou desservant.

Je, Prêtre, Pcnssiirné, certifie que Mr (les noms et pré-
noms), de cette (ville ou paroisse), est actuellement malade
et me parait incapable de vaquer à aucun travail ou occu-
pation quelconque.

(lieu) (date) (signature)*

Formule d'avis d'absence.

A Mr. le Trésorier de l'Union St-Joseph à St-Rôch.
Monsieur,—Je vous informe que je dois partir (indiquer

Je jour) pour (indiquer le lieu, le Cumté ou l'Etat), et que
je compte être absent, (indiquer, s'il est possible, la durét
de rabsence).

(lieu) date) (signature)

Membres décédés depuis la fondation.

Kennedy, J. M., 2 Février 1878.

Cbamberiand, L. H., 28 Mars 1880.

Labrie, Real, 20 Novembre 1880.

l.essard, Ls., 4 Août 1881.

Wi
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Membres actifs de l'Union St Joseph, ISSl.

Alaire, On.
Alarie, Hon.
Allard, J. Z.
Assclin, Joseph.
Auclîiir, Ferdinand.
Auger, FA.
liniil. Kdm.
Hoaiibk'ii, L3.
«*'«.icL...,ip, Joseph.
Beaudet, Léon.
Bcandoin, Delphis.
Ht'audoin, F, X.
BefUidoin, (ieo.

*

Bédanl, Ant.
Hé<lard, Léon.
Bélaud, L. T.
Béhmger, J03.
Belleaii, Siniéon.
Belzille, L. G.
Bernard, Jos.
Bernard, L. T.
Bernier, L. T.
Bertrand, F.-X.
Bertrand, GuiL*
Bilodeau, J. B.
Biais, Cjr.
Biais, G. T.
Blouin, Fui.
Blunihart, E. E.
Boilard, Ach.
Boivin, Ait".

Bolduc, Alf.
Bolduc, Ls.
Bonchard, Ovide.
Bouchard, Ths.
Boulanger, Acîiile.
Bouret, Bart.
Bouret, Ferd.
Breton, Delp.
Bruneau, Elz.
Bruneau, F. X.
Chamberlaiid, Jos.
C^narest, Jos.
Chouinard, P. X
Clarke, Ed.
lave t. Eug- E

Ooté, Ed. Abd.
Coté, Nap.

I Crépi n, Tliéo. E
J>

uteuil, P. Aiig.
i^aiiU'uil, P. La.
Uarveau, Frs.
Delamare, Jos.
Deiisle, Jos.
Delisle, Moïse.
Delisle, Sam.
Desjardins, Fred.
Deslauriers, Géd.
Devarennes, Pierre.
Devarennes, Uld.
Dionne, Oct.
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AMENDEMENTS FAITS AUX PRÉ-

SENTS RÈGLEMENTS.

UNION ST-JOSEPII, A ST-ROCH,

2 Juin 1882.

Art. 6. Paragraphe 4.

Une contribution de dix renfina ]>our subvenir nux

dépenses de li fête de St. Jos«^(di, par. on de la société,

la dite somme payable dans le mois de janvier de

chaque année.

Art. 31 ajouté paragraphe 8 A.

Les livres du trésorier seront fermés quinze jours

avant les élections.

Art. 47. Après les mots 35 ans.

Toutes lesquelles dites sommes seront payable dans

les premiers six mois de son admission.

j<dllet 1882.

Art.. 4. Paragraphe 1er.

Un ou plusieurs membres sont proposé» par mo-

tion comme offi.iers < t celui qui a la majorité absolue

des votes présents est élu officiers.

Art. 21. Paragraphe 1er.

Enregistré dans des registres séparés tenus :\ cette

effet, les votes et délibérations du comité et des as-

semblées générales mensuelles d une manière fidèle,

et en faire procès-verbal sous sa signature pour

chaque comité ou assemblée.

m

1

m



2 août 1833.

Art. 3. Art 1er.

Lîi sociclé est o!i,^;nnsée comme suit : l Douze

officiers, savoir : Un Proident, un premier Yice-

Piésident, un deuxième Vice-Président, un Secrétaire

Aiclnvistc, un Assistant Secrétaire Archiviste, un

Secrétaire Correspondant, un Trésorier, un Assistant

Trésorier, di^ux Collecteurs Trésoriers, un Commis-

saire Oidonateur et un Assistant Commissaire Ordo-

natcur.

Art. 19.

Le quorum du Comité de Régie est de sept membres,

y compiis celui cpii préside.

Art. 30 A. Devoirs et pouvoirs du Se-

crétaire Correspondant.

Le Secrétaire Correspondant doit :
1° Ecrire tontes

lettres et correspondances concernant la S(»ciete, et

en <Mrder copie. 2-^11 est o;ardien de toutes les lettres

îld^^<sées à la société, il doit les coter aptes les avoir

reçues du Président eu mettant sur icelies leur date

et le nom de celui cpii l'aura si-née. 8^ Il doit trans-

mettre au Président, aussitôt a|>rès recepîion, toutes

lettres ou tous documents qui lui sont adresses en

sa qualité de secr('taiiv-corresi)ond.int ^1<*
j
Lj";**'^

St-Joseph à St-Roch. 4° Prendie part aux de ihera-

tioiis du comité de régie ain.si que de rassemblée, et

voter dans tous les cas. 5° Remettre à son successeur

sous un délai n'excédant pas une semaine de l expi-

ration de sa charge ou delà date de sa démission,

toutes lettres, correspondances, et tons documents
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nu'il îi en sa possossion relativement h sa cliar,(]^e
;
et

da, sîec'i'où il ne se conformerait pa. en tout on en

p: rHe à^ce nui préeède dan. le présent paragraphe, la

^o l^léVent^ aulorisé le Président M>--1^f--:
sures l»'-ales pour le recouvrenient de tous (locu

nients et il est exclu de la société.

Art. 31 Page 4.

talio// devant être faite dar.s le cours du mois qui

précède telle dénouciiition.

Art. 37. Devoirs et Pouvoirs de TAssist.-

Com . -Ordonnateur

.

TOirs.

Art. 41. Auditeurs.

A rassemblée m* usuelle amiuelle il est nomme par

r ; fl^nV i ùliteurs choisis parmi les membres
motion, deux ^^'**'V^' ,^.;^,.,:|.a de ré"-ie, lesquels au-
ne hvisant pas p.uiu. »»

iu7r<>«4 du Trésor er avec

l'assemblée annuelle.
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Art 56. Amendes.

Paragrnplie 8.—T<Mjt niembro iioliiier pnr lo trésc

rior roiiiiue (lt*vîint être dénoiuré à l'îusseiiiMée 8iibs<

quentcMst i»îitisil)l« d'une aiiieiido de 'luiuze ceutii

pour chaque iiotiticutiou.
^

6 décembre 1883.

Art. 46. Paragraphe 2. I

Après le mnt légie. accompagnée (le la forninh
" C/'qui iiuni été signée par le moteur et le secou-

deur.

Art. 47. Paragraphe 8.

Après le mot admission, dans le calcul de l'âge

d'un nouv<*au mJinUre, toute partie d'une année de
moins de six mois n'est ])as comptée, au-delà de six

mois le droit d'entrer est chargé pour une année.

Formule C. de T article 46.

Nous soussignés, membres de l'Union St-Josepli ^

St-R(uli de Québec, ceitiHons connaître M..
Aspirant à devenir membre de cette société et po<i

vous le reconinniiuler comme un homme, respectable,

jouissant actuellement d'une bonne santé, remplis-

sant ses devoirs religieux et pouvant faire un très

bon membre pour celte société.
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